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Le FIPHFP s’engage sur l’accessibilité


Mis à jour le 16/11/2009

Le comité national du Fonds pour l’Insertion des Personnes Handicapées dans la Fonction Publique (FIPHFP) a décidé un programme exceptionnel en faveur de l’accessibilité à l’environnement professionnel.
Les opérations de travaux d’accessibilité ou d’adaptation au handicap (études incluses) susceptibles d’être financées par le FIPHFP sont les suivants :

· Le stationnement automobile et le cheminement extérieur

· Les circulations horizontale et verticale intérieures

· Usage des locaux sanitaires

La liste relative aux travaux d’accessibilité éligibles est limitative. Cependant, si d’autres travaux s’avèrent nécessaires pour répondre aux besoins spécifiques d’une situation particulière de handicap, ils peuvent être pris en compte. Il appartient à l’employeur de motiver la demande.

Dans le cadre de ce programme exceptionnel, le FIPHFP versera aux employeurs publics assujettis comptant au moins 10 bénéficiaires de l’obligation d’emploi depuis leur 1ère déclaration faite au Fonds une aide financière répondant aux conditions suivantes :

· les opérations de travaux d’accessibilité concernent des bâtiments ou locaux professionnels dont l’employeur public est propriétaire.

· les opérations de travaux d’accessibilité doivent avoir été engagés ou achevés entre le 1er juillet 2009 et le 30 juin 2010 et avoir fait l’objet d’une consultation et d’un avis du Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT).

· l’aide financière du FIPHFP est fixée à 100 % du coût total de l’opération de travaux.

· le montant susceptible d’être alloué à un employeur public est plafonné à : 

· 150 000 €, si l’employeur public compte moins de 1 000 agents,

· 300 000 €, si l’effectif de l’employeur public est compris entre 1 001 et 5 000 agents ;

· 500 000 €, si l’effectif de l’employeur public est compris entre 5 001 et 10 000 agents,

· 1 000 000 €, si l’effectif de l’employeur public est compris entre 10 001 et 50 000 agents,

· 1 500 000 €, si l’effectif de l’employeur public est compris entre 50 001 et 100 000 agents,

· 2 000 000 €, si l’employeur public compte plus de 100 000 agents.

Pour aller plus loin, consulter :

· le site Internet du FIPHFP
· le dossier de demande de financement 



